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	U n i v e r s i t à   d i   C o r s i c a  -  P a s q u a l e   P a  o l i


	

	
	direction des ressources humaines
	



Corps : ASI

Nature du concours : concours interne

Branche d’activité professionnelle (BAP) : G « Patrimoine, logistique, prévention et restauration»

Emploi type : Assistant en Hygiène et sécurité

Nombre de postes offerts : 1

Localisation du poste : Université de Corse

Inscription sur Internet http://www.education.gouv.fr/personnel/itrf à partir du lundi 24 mars 2014- 12h00
Clôture des inscriptions (date limite de renvoi ou de dépôt des dossiers de candidature au centre organisateur) au plus tard le lundi 14 avril 2014- 12h00 , cachet de la poste faisant foi (sous réserve de confirmation au Journal Officiel)

Définition et principales caractéristiques :

L’assistant hygiène et sécurité assiste et conseille la gouvernance de l‘établissement pour l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de prévention des risques professionnels.

Il assiste le Directeur du Patrimoine de la Logistique et de la Prévention  dans la mise en œuvre de la règlementation concernant les bâtiments et installations exploités par l’UCPP (ERP, ERT, ICPE et locaux à usage d’habitation).

Activités essentielles :

ASSISTER et CONSEILLER la gouvernance sur la politique de prévention de la santé et de la sécurité du travail à mettre en œuvre.

· Elaborer annuellement le rapport sur l’évolution des risques professionnels et le programme annuel de prévention.

· Proposer le plan de formation annuel concernant l’ensemble des risques identifiés (incendie, biologie, chimie, radioprotection, déchets, psychosociaux...)

· Concevoir et proposer les procédures d’hygiène et de sécurité à mettre en œuvre pour prévenir les risques professionnels et améliorer les conditions de travail;

· Assurer une veille réglementaire et technologique et être le garant de la fiabilité des informations règlementaires.

ASSURER la mise en œuvre de la politique de prévention des risques professionnels 

· Organiser la prévention médicale des personnels de l’UCPP sur les deux départements Corses en relation avec la Direction des Ressources Humaines.

· Préparer les réunions du CHSCT et assurer le suivi des travaux de celui-ci.

· Mener les enquêtes et les visites de postes avec les membres du CHSCT.

· Animer et coordonner le réseau des assistants de prévention.

· Piloter la démarche d’évaluation des risques (analyse des risques et des accidents, visites de sécurité, document unique, programme de prévention)

et la mise en œuvre de la règlementation concernant les Etablissements Recevant du Public

· Mettre en œuvre les procédures de prévention pour l’aménagement, la transformation ou la réhabilitation des locaux, des bâtiments;

· Planifier et organiser les contrôles règlementaires (Entreprise compétente, organismes agréés, commissions de sécurité etc.)

· Veiller à la bonne tenue des registres de sécurité

· Animer et coordonner le réseau d’agents de sécurité incendie.

Compétences requises : 

Compétences managériales

· Savoir participer à  l'élaboration et à la mise en œuvre de projets de services répondant à la politique de l’établissement
· Savoir communiquer et organiser la circulation de l’information 

· Etre capable d’informer et de rendre compte sur les avancés des dossiers en cours et des points sensibles qui nécessitent une décision de la Direction.

· Pouvoir animer et coordonner des réseaux de correspondants

Compétences de maîtrise de l’environnement professionnel

· Connaître l’organisation des circuits de décision de l'établissement/service 

· Connaître l’environnement institutionnel et politique de l’Etablissement.

· Connaître la législation inhérente aux Universités et à l’enseignement supérieur

· Connaître les normes de sécurités et la règlementation liées aux ERP notamment dans l’enseignement supérieur.

· Connaître la règlementation relative à l’hygiène à la sécurité et à la prévention médicale dans la fonction publique. 

Compétences techniques

· Maîtriser le domaine de la prévention et de la gestion du risque notamment dans les ERP (règlementation et mise en œuvre)

· Savoir mettre en œuvre la réglementation en matière de sécurité du travail et les normes concernant les établissements recevant du public et les installations classées.(
· Posséder des connaissances approfondies de la règlementation en matière d'hygiène et sécurité

· Hiérarchiser ses activités en fonction des priorités liées au fonctionnement de l’établissement

· Savoir élaborer des choix, proposer des actions et présenter un argumentaire

· S’informer et suivre l’évolution de la règlementation dans son domaine d’activité(
· Savoir travailler en équipe et en réseau

· Posséder des compétences rédactionnelles et de synthèse

Environnement et contexte de travail :

L’activité s’exerce au sein de la Direction du Patrimoine, de la logistique et de la Prévention
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